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Plan de discussion

Lecture des versets choisis + intervention

Exposé d’exégèse
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Sourate 2 – verset 216

كُمۡ  كُرۡه  وهَُوَ ٱلۡقِتَالُ عَلَيۡكُمُ كُتبَِ  ن وعََسَى لَّ
َ

اتكَۡرهَُوا  أ شَيۡ   

كُمۡ  خَيۡ  وهَُوَ  وا  وعََسَى لَّ ن تُُبُِّ
َ

اأ كُمۡ  وهَُوَ شَر  شَيۡ    ُ لَّ يَعۡلَمُ وَٱللَّّ

نتُمۡ 
َ

٢١٦لََ تَعۡلَمُونَ وَأ



Intervention : Ashrine Abdoulhoussen

Sourate 2 – verset 216

Le combat vous a été prescrit alors qu’il vous est désagréable. Or, il se peut 

que vous ayez de l’aversion pour une chose alors qu’elle vous est un bien. 

Et il se peut que vous aimiez une chose alors qu’elle vous est mauvaise. 

C’est Allah qui sait, alors que vous ne savez pas.



Sourate 2 – verset 216

Le combat vous a été prescrit alors qu’il 
vous est désagréable. Or, il se peut que 
vous ayez de l’aversion pour une chose 

alors qu’elle vous est un bien. Et il se 
peut que vous aimiez une chose alors 
qu’elle vous est mauvaise. C’est Allah 
qui sait, alors que vous ne savez pas.

(Hamidullah révisé)

Sourate 2 – verset 216

Le combat [et le travail] vous est prescrit 
et il vous paraît répugnant (difficile). Il se 

peut que vous répugniez à une chose 
alors qu'elle est un bien pour vous, et il se 

peut que vous aimiez une chose alors 
qu'elle est un mal pour vous. DIEU sait, et 

vous, vous ne savez pas.
(Fakhri)



Donnez un exemple d’une chose ou d’une action 

que vous détestiez (qui vous était difficile) mais 

qui était un bien pour vous ?



« Istikhâra »

L’avez-vous déjà 
accompli ?

Sens et 
catégories

1) Demander à Allah le bien (khayr) dans l’action 
dans laquelle on s’engage. (Invocation - prière)

2) Demander à Allah de lui faciliter l’action s’il y a du bien dans 
ce qu’il s’engage, sinon qu’Il la lui empêche. (Invocation - prière)

Exemple : Pour acheter/vendre une maison, pour 
s’engager dans une affaire, pour se marier à une personne.

3) Demander à Allah de lui donner la détermination de réaliser 
l’action dans laquelle il s’engage et qui comporte du bien pour 
lui. (Invocation - prière)

4) Demander à Allah de lui indiquer s’il y a 
du bien dans l’action. (Demande de conseil)

a) Coran

b) Chapelet (tasbih)

c) Tirer au sort un papier

d) Autre

Tous sont 
autorisés



La jurisprudence pour les occidentaux :

▪ L’istikhâra, par la méthode pratiquée chez nous actuellement, est-il encouragé 
légalement ou légitimé dans les traditions ?

▪ Y-a-t-il un mal à répéter l’istikhâra, tout en donnant l’aumône, pour que le 
résultat s’accorde avec le souhait de celui qui le fait ?

• Réponse : Que cela se fasse avec l’intention « rajâ’an » (dans l’espoir d’avoir des 
récompenses pour cette action), dans l’incertitude, sans qu’une des possibilités 
ne soit privilégiées après réflexion et demande de conseil.

• Il n’est pas bien de répéter l’istikhâra sauf s’il y a un un changement de situation. 
À savoir, que le fait de donner l’aumône change une situation.


